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LETTRE SUR PARIS. 

Paris, le 5 mars. 

Toute la semaine dont j'ai à vous parler s'est passde en 

plaisirs et en intrigues; les mascarades et la crise ministé-

rielle l'ont remplie tout entière. Les masques ont admirable-

ment fait leur devoir; mais la crise ministérielle n'a pas 

avancé d'un seul pas. Elle se résout presque en fumée de 

mots et d'auecdoles; malgré l'arrivée de MM. Soult et Sé-

bastiani, il n'y a point encore de ministère fini, et on ré-

pond h ceux qui demandent des nouvelles, cette phrase : « En 

fait de cabinet , il n'y a encore de nouveau que le ministère 

ancien.» 
On va de M Soult à M. Dupin.on tombe de M. de Broglie 

à M. Molé j jamais portefeuilles ne fuient plus balottés. La 

chambre paraît vouloir enfin se mêler de la combinaison ; les 

interpellations à ce sujet auront lieu samedi, il faut espérer 

que le château comprendra enfin tout ce que cette situatiou 

n dc ridicule et d'insoutenable. La royauté n'est-elle pas in-

téressée à ce qu'on ne fasse pas tout haut cette réflexion : 

qu'après avoir essayé tous les gouvernemens, il faudrait 

peut-être essayer de n'en plus avoir du tout. 

MM. Dupiu et de Broglie sont donc , aux yeux des clair-

voyans, ceux qui réunissent le plus de chances d'avènement 

ministériel ; les Rœderéristes aperçoivent, dans l'une et l'au-

tre de ces combinaisons, une grave atteinte portée à l'om-

nipotence du château. Si M. de Broglie arrive aux affaires, 

disent-ils , c'est le roi qui abdique entre les mains de la doc-

trine; si le sceptre ministériel tombe aux mains de M. Du-

pin , c'est la royauté qui abdique entre les mains de la 

chambre. 

La présence de M. Sébasiiani ne fait déjà plus sensation ; 

il a vainement voulu dès les premiers jours se poser sur un 

piédestal, le septicisme politique est aujourd'hui trop grand, 

jiour que l'on puis«e croire à quelque chose. Le diplomate a 

gardé toute sa fatuité « J'ai fini les affaires de Londres, a-t-il 

dit, je viens commencer celles de Paris. » Puis, dans la soirée 

même du jour de son arrivée , il se plaisait à rappeller les 

souvenirs du consulat; on va même jusqu'à affirmer qu'il se 

serait écrié : « Je reviens pour le 18 brumaire. » S'il s'était 

-en cet instant regardé dans une glace , il aurait va quelle im-

mense distance il y a du vaillant colonel des dragons de la 

rue de la Victoire au triste ambassadeur, jauni, amaigri , 

frappé de paralysie intellectuelle bien plus encore que d'apo-

plexie. Entre son état actuel et son allure du 18 brumaire , 

il y a la même différence qu'entre celui qui l'employait alors 

*t ceux qui l'emploient aujourd'hui. 

M. Soult persiste dans ses refus ; cependant on croit qu'un 

-accès de dévouaient le portera à se jeter dans le gouffre de 

l'enfantement ministériel', pour le fermer, comme le neuf 

août s'est précipité dans le gouffre de la royauté, pour fer-

mer l'abîme des révolutions. On parlait ce matin encore de 

la possibilité do ce coup de théâtre , mais le rapport fait au-

jourd'hui à la chambre sur la responsabilité ministérielle 

n'est guère propre à encourager le maréchal ; il n'y estques-

tion que de mots eifrayans tels que : argent dépensé sans au-

torisation , crédit dépassé , gain fait sur les marchés de l'état, 

et mille autres choses qui doivent lui faire faire de fâcheuses 

réflexions. Aussià trois heures (car il faut côlerie mouvement 

ministériel heure par heure), était il question d'une renon-

ciation complète de M. Soult; il aurait même fait des démar-

ches auprès de M. Dupin, dans le seul but de l'engager à dé-

terminer l'acceptation de M. Molé. On remarquait à cet égard 

<]ue le nom de M. Molé était celui de tous qui avait été le 

moins compromis ; on pensait qu'en choisissant ce ministre 

on pourrait espérer de ne pas heurter la royauté , sans com-

promettre l'influence des chambres, et obtenir ainsi la majo-

rité; la seule pierre d'achoppement dans cette combinaison, 

cestqueM. Molé est à la fois partisan de l'amnistie et con-

traire au traité américain. Dans cet arrangement on signalait 

encore l'avantage que l'on trouverait à en finir avec les doc-

tnnaires sans entrer dans le tiers-parti. 
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 mettre toujours beaucoup d affectation 

a rep r qu il n est plus ministre que pour l'émeute si elle 

se montrait. Il traduit ainsi le regret de sa belle-mère qui 

p eurad 1 émeute, comme Sophie Arnould pleurait le temps 
sn leunesse, et s'écriait : Ah ! où est le temps où fêtais si 

Malheureuse'. 

ï' y a eu , dit-on, dans le cabinet du jeune ministre , une 

scène fort vive entre lui et M. Descloseaux, le nouvel agent 

«e police théâtral. M. Thiérs lui a vivement reproché de n'a-

*<>n- pas su se mettre en dehors de ce que les journaux 
a»aiénttlit sur son nouvel emploi ; l

e
 ministre irrité voulait 

al instant même destituer M. Descloseaux, et il s'écriait: 

* Cette sottise est impardonnable pour un ancien journa-
liste.» 

M. Henri Fonfrède de Bordeaux continue à défendre les 

ministres de la façon la plus bizarre et dans le style le plus 

trivial ; il refait M. Rœderer à sa manière ; il injurie la cham-

bre; il s'en prend surtout à M. Dupin. Luther appelait le 

pape: Mon petit papelin, mon mignon, il lui prodiguait 

les gentillesses; M. Fonfrède appelle la majorité de la cham-

bre : Ma bonne'. M. Fonfrède a ici à Paris une correspon-

dance très-active avec quelques députés du centre, et notam-

ment avec M. Gay , député de la Gironde. M. Rœderer a la 

royauté en adoration ; M. fonfrède adore le veau d'or de la 

doctrine. Ces deux l'étichismes sont aussi absurdes l'un que 

l'autre. 

A ce'sujet, on se rappelle que, sous le consulat, lorsqu'on 

conseilla à Napoléon de suivre l'exemple de César ou de 

Croinwel, il se fâcha bien haut et bien fort contre ceux qui 

donnaient ce conseil, ce qui ne l'empêcha pas de faire le dix-

huit brumaire ; la restauration, à laquelle MM. Madrolle 

et Cottu , de leur côté , conseillaient les ordonnances de juil-

let, désavoua MM. Madrolle et Cottu, et n'en fit pas moins 

les ordonnances de juillet. 

Aujourd'hui MM. Rœderer et Fonfrède conseillent à la 

royauté de se passer desdeux chambres ; on a fait désavouer 

bien hautet bien fort M.VL Rœderer et Fonfrède, qu'en arri-

vera-t-il? 

La police continue ses petites vengeances sur les témoins 

qui ont déposé contre sesageus dans l'affaire des troubles de 

Ste-Pélagie. 

Aujourd'hui encore deux détenus politiques ont été trans-

férés à Bicêtre. 

On attribue à quelque spéculation particulière les bruits 

que l'on fait répandre sur 1 altitude belliqueuse des Etats-

Unis contre.la France ; on veut à toute force enlever le projet 

de loi devant la chambre des députés. 

ENFANTEMENT D'UN MINISTERE. 

Notre correspondant parisien nous écrit que les probabi-

lités, dans la soirée du 4 mars, étaient pour le maintien du 

cabinet actuel avec accession deM.de Broglie. Je puis vous 

assurer, ajoute-t-il, qu'aujourd'hui M. Guizot était radieux, 

et que , pressé d'accorder une grâce , il a dit : « Si je în'en-

vais, c'est la dernière chose que je signerai; si je reste j'ai le 

temps.» AiusiM. Guizot ue regarde plus sadémissiou comme 

irrévocable. 

A la bourse de Paris, on disait que le ministère actuel 

était modifié en ce sens que M. Molé y avait une place ; beau-

coup de personnes prétendaient même qu'il aurait la prési-

dence. Il nous semble que de M. Molé à M. de Broglie la 

différence est totale , et l'incertitude entre ces deux noms est 

un signe évident que personne encore ue connaît le dernier 

motet la pensée secrète de Louis-Philippe. 

Ce soir, à Lyon, lebruitest généralement répandu que le 

ministère est formé, les portefeuilles distribués et acceptés , 

et que le secret dont le nouveau cabinet reste enveloppé , 

afin de faciliter des arraugemens particuliers, sera levé pour 

nous dans quelques heures. 

Le sieur Bernard , dont nous avons eu déjà plusieurs fois 

l'occasion d'entretenir nos lecteurs , est à Lyon , et son inten-

tion est de former opposition au jugement correctionnel qui 

l'a condamné par défaut à deux mois d'emprisonnement , 

comme détenteur de munitions de guerre. S'il faut en croire 

le sieur Bernard , rien ne lui sera plus facile qued'expliquer 

comment ou a trouvé chez lui les huit cents cartouches sai-

sies par M. le commissaire de police Meuouillard , et il lui 

tarde d'être mis face à face avec ses adversaires et ses calom-

niateurs. Nous ne demandons pas mieux , pour notrecompte, 

de voir cette affaire s'éclaircir; et il ne dépendra pas de 

nous que tous les détails n'en soient révélés. 

Nous saurons alors pourquoi M. de Gasparin protège de-

vant les tribunaux l'employé poursuivi et dénoncé par 

M. Faye , et nous connaîtrons euliu la cause des ménage-

niens vraiment incroyables du ministère public pour le 

sieur Bernard, placé sous le coup d'une accusation aussi 

grave que celle contre laquelle il a a se défendre. Nos lec-

teurs peuvent compter sur notre exactitude à les tenir in-

formés des divers incidens auxquels ce débat donnera lieu ; 

il amènera , nous le croyons , des révélations fort piquantes, 

et surtout fort imprévues. 

Nous réunissons ici les renseignemens que nous trouvons 

dans les dirteVens journaux de Lyon sur les attentats dont nos 

concitoyens sont chaque jour victimes : 

Le Réparateur : 

Malgré la publicité donnée aux actes de leur brutale et 

inexplicable manie, les piaueurs ne"s'intimideut pas. Trois 

femmes en out encore été nouvellement victimes. L'une 

d'elles qui a été atteinte à la hanche , dans la rue de la Cage , 

en revenaYitle-l^église , a été l'objet d'une information spé-

ciale faite par un commissaire de police, assisté d'un des mé-

decins aux rapports. 

— Un particulier auquel un filou tentait, ce matin ,de dé-

rober sa bourse, sur la place de la Fromagerie, s'est fait 

justice lui-même eu arrêtant le voleur. Si décidément il faut 

que chacun , pour sa propre sûreté , se fasse agent de police, 

nous ue voyons pas pourquoi ou continuerait à faire figurer 

au budget de la ville les crédits destinés à rétribuer les titu-

laires de ces emplois. La liste des dépenses inutiles ou pure-

ment onéreuses est déjà assez longue, sans y ajouter de pa-

reilles sinécures. 

— Ce n'est pas seulement la ville , mais aussi la banlieue 

que les industriels de poche exploitent, avec la plus parfaite 

sécurité. Il n'est pas de réunion un peu nombreuse , de fête 

tantsoitpeu publique , où ils ne fasse nt acte de présence. 

Avant-hier, dans un bal donné au café duGrand-Orient, 

il a été volé à une femme un sautoir en or, à la barbe de ci.uq 

ou six agens de la police de Lyon qui s'y trouvaient, mais 

simplement, à ce qu'il paraît, en amateurs. 

Le Courrier de Lyon : 

Mercredideruier, un individu se présente dan? l'établisse-

ment de bains de l'allée de l'Argueet demande qu'on lui pré-

pare un bain; le garçon s'empresse aussitôt de satisfaire à sa 

demande , et revient dans la salle d'entrée pour annoncer que 

tout était prêt ; mais , à son grand étonnement, il ne trouve 

plus personne ; l'homme au bain avait disparu avec une pen-

dule de l'établissement. 

Voici maintenant le contingent du Censeur : 

Hier , vendredi, entre 4 et 5 heures du soir , un individu 

s'est introduit chez les dames Nodet, place Bellecour , n° 1C »' 

dans une pièce inhabitée de leur appartement. Au moment 

où le voleur cachait une pendule dans son sac, la cuisinière 

est entrée par hasard. Plusieurs personues sont accourues à 

ses cris ; la porte de la maison a été fermée , et le voleur est 

entre les mains de la justice. 

SOUSCRIPTION 

POUR LE DÉPART DES DÉTENUS POLITIQUES. 

Nous n'avous encore pu imprimerdans nos colonnes qu'une 

bien faible partie des listes de souscription qui nous sont cha-

que jour remises ; le zèle des citoyens chargés de la mission 

si honorable et si pénible de recueillir les offrandes ne se 

ralentit pas , malgré quelques petites entraves et tracasseries 

policières , dont nous n'avons pas parlé , parce qu'elles ont 

été honorablement désavouées. 

LISTE N° 77. 

Collecteur : M. Fontaine. 

Fontaine , 1 f. Bouyac, 50 c. Ferrât, 50 c. Bontour, 50 c. Mar-

monier , cad. , 50 c. Jacob , 50 c. Sichou aîné , 50 c. Roche , 51) c. 

WulJiam , 50 c. Colin Ralin , 50 c. Alauic , 50 c. Aquard , 50 e. 

Tulou , 50 c. Sauva , 50 c. Bonuot, 50 c. Massai t, 50 c. Ray , 50 c. 

Giroud , 50 c. Pierre At, 50 c. Joseph Martin , 1 f. Bonnard , 50 c. 

Rambilly, 50 c. Jeauley fils, 50 c. Chaume , 1 f Henry , 50 c. 

Corne , 1 f. Alisse et Brissaut, 1 f. Masse , 25 c. Diainont , 55 c. 

Serre , 50 c. Bragault, 50 c. Montlor , 1 f. Brunei, 50 c. Jeanbart , 

50 c. Serriez,50c. Verdit, 50 c. 2 f. Frédéric, 50 c. Diguareau, 50 c. 

Natalini, 50 c. Gauclere, 1 f. Etchégàrey, 50 c. Dayiu, 1 f. Volf, 

1 f. 50 c. Grappin , 50 c. Bourg, lf'.ôhai-iin, 50 c. Loudreman, 30 c. 

Nimette, 50 c. Fayol, 40 c. Monin, 1 f. 40 c. Atelier Morelon, 75 c. 

Bande , 50 c. Chable , 2 f. Sicard , 1 f. Louis , 1 f. G., 1 f. 50 c. 

Chambon , 1 f. Poucet, 1 f. Anonyme, 2 f. Defossé , 50 c. Scru-

lon , 50 a. Pelissier, 50 c. Bazârd , 50 c. Pastourelle, 50 c. Ra-

muelle , 50 c. Genton , 50 c. R. , 50 c. Radis , 50 c. Fraise, 60 c. 

Darnauit, 50 c. Lemeile , 50 c. Henri Faure , 50 c. César , 50 c. 

Philippe , 50 c. Castelly , 50 c. Quouquet, 50 c. Merserole , 75 c. 

Manin, 1 f. Gautarel , 50 c. CoUard , 50 c. Poveton , 50 c. Caslel-

ly , 2 f. Grillot , 50 c. Bajar, 50 c. Deussent , 50 c. Morice , 50 c. 

Jonbeil, 50 c. Sévère, 50 c. Tisseran , 50 c. Espie , 50 c. Anonyme, 

1 f. N. Corinod, 50 c. Bosc , 50 c. Denis , 50 c. Jules William , 50 

c. F. Gerriui , 1 f. Lemaitre , 1 f. Hausser , 50 c. Parrut, 50 c. 

Thomas , 50 c. Dombey , 1 f. Lcfèvre , 50 c. Charles ,, 25 c. Roux , 

50 c. Berline , 50 c. Rouzourd , 25 c. Wcrl, 50 c. 

Total, 69 f. 90 c. 

LISTE , H° 7. 

Collecteur : M. Carie. 

Carie , 15 f. Un ami , 1 f. 25 c. Schemitt, 1 f. Nallier , 1 f. G. D. , 

2 f. La mère d'un républicain, 3 f. Une bonne républicaine , 1 f. 

Barqui, artiste , 5 f. Un républicain , 2 f. Un indépendant, 1 f. 

S. H. , 1 f. Giroud, 1 f. Un philippistc devenu républicain, 2 ï". 

Cbalamciie, 2 f. Sollier, 3 f. M,ne S. F., une croix d'or , 8 f. Trois 

.unis de Serin , 3 f. Sturapp , 1 f. Quatre ouvriers tailleurs, 2 f. Crû-

tin , 1 f. Verdier , 1 f. Chapin , 25 e. Selard , républicain 1 f. Ni» 

gros , 25 c. Bègoux , 1 f. Un patriote, 5 f. Une datas , 1 f. 50 c. 

Hassol, 5 f. Un anonyme du cale Becca , 1 f. Becca , 2 f. M" Nau-

deau , 5 f. Durand j if. Bon, 1 f. 20 c. Un vieux soldat de la ré-

publique , 1 f- UnMutnole , 1 f. 50 c. Un inconnu, i t. Un ain-

nyme, 1 f. Viclor Snnaud, 1 f. Henri , républicain , 1 f. Un ano-

nyme , 1 f. IJeui , 1 f. 75 c. Boudin , 1 f. J.-B. Riciiou , 1 f. J. Lar-

piu , 1 f. 50 c. Gsrniaiu, 75 c. Henri, 75 c. Rey , 50 c. Minette 

C. , 25 c. Un fabricant de peignes , 5 f. Un anonyme , 1 f. Un ré-

publicain , 1 f. Idem , 2 f
v

Ideiu , 5 f. Pupet , 3 f. Pons Bam , 1 f. 

Un républicain , 1 f. Id«i , S f. Idem , 2 f. Un anonyme , 20 f. 

Idem, 2 fi Un bonapartiste 50 c. Un auonyme , 25 c. Pinel, 3 f.' 

C. B, , 3 f. Marc , 2 f. 50 c. Progler , 75 c, Uu repaulicain du quai 

Si-Clair , 2 f. Petlion , 5 f. Bhiic , 20 f. Les patriotes de l'école da 



médecine , 78 f. Un anonyme, 1 f. 50 c. Un républicain, 1 f. 50 c. 

Pn républicain genevois , 1 f. 50 c. Loge maçonnique des ent'ans 

d'Hiram , 100 f. Tolal , 362 f. 45 c. 

SOUSCRIPTION 

Four élever un monument à la mémoire de J. M- Jacquard. 

(12m<! liste.) 

MM. Michel frères , fabricans , 50 f. 

Luquin frères, 10 
Mauricr et C 5 

Lannevin et Eonuard fils , 5 
P«illeux frères et Morel, 10 
Teillard et Ce, 5 
Tourton frères , 5 
Yadoux , 5 
J. P. Millon , 25 
Pinoncély et Solard , 5 

Yeminis , 25 

150 
Montant des précédentes listes ', 13,858 

Total, 14,008 

CHOLÉRA A MARSEILLE. 

On lit dans la Gazette du Midi : 

Marseille , 4 mars. 

Les déclarations faites à l'hôtel-de-ville portent le nombre des 

décès à 65 , dont 41 présumés cholériques. 

Il y a diminution sur le chiffre d hier qui lui-même était bien 

moins fort que celui de la veille , et la violence de la maladie est 

certainement affaiblie dans les vieux quartiers , car on a vu guérir 

des malades arrivés au troisième degré. 

Malheureusement, trois cas de choléra ont été signalés sur les 

vaisseaux mouillés dans le port et qui, jusqu'à ce jour , avaient 

échappé à l'épidémie. 

Un navire espagnol a perdu deux hommes; un autre navire en 

a vu périr un troisième. 

Deux décès ont eu lieu à Aix sur des charretiers venus de Mar-

seille ; une servante partie de la même ville a succombé à Pélis-

sanne. La santé des habitans n'a reçu encore aucune atteinte. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PARIS, 5 mars. 

M. de Broglie s'est croisé avec le courrier qui l'ai lait cher-
cher à Chambray : il était présent aujourd'hui à la séance 
de la chambre des pairs. 

Aucun des membres problématiques du cabinet n'était pré-
sent à la même séance. 

— Une ordonnance, iusérée au Moniteur de ce jour, cen-
sure et supprime le mémoire livré à l'impression par l'évê-
que de Moulins, sous le titre de Mémoire présenté au roi 
par Vévéque de Moulins, formant opposition au nouveau 
mode d'administration des séminaires, etc. , et portaut la 
date du 29 octobre 1834. 

— Une autre ordonnance institue, dans chaque départe-
ment, un inspecteur spécial de l'instruction primaire , en 
exécution de la loi du 28 juin 1833. 

— La Gazette d'Augsbourg du 27 février contient l'arti-
cle suivant: 

« On dit que le 4e régiment de chevaux-légers a reçu l'or-
dre de se rendre à la frontière de Suisse. » 

— On écrit de Copenhague, que le bruit s'étant répandu 
que le gouvernement voulait rétablir une censure , des péti-
tions ont été sur-le-champ rédigées et signées pour deman-
der le maintien de la liberté de la presse. 

Nouvelles d'Angleterre. 

Les journaux de Londres, d'avant-hier, disent qu'il est 
toujours question de projets de modifications ministérielles 
et d'une coalition entre les torys modérés et le parti Stan-
ley. 

Les feuilles du torysme, elles-mêmes, parlent de la re-
traite de Wellington comme d'une chose possible, sinon 
probable. 

On croyait que, dans le comité des subsides , quelques 
■membres radicaux de la majorité des communes propose-
raient le refus d'impôts pour le cas où les ministres ne pren-
draient pas des engagemens prompts, formels et satisfaisant 
sur les questions les plus importantes. 

Le Courier assure que lord Stanley refusera péremptoi-
rement de faire partie d'un cabinet où siégerait M. Peel, et 
il ajoute que celui-ci n'a aucune chance de se maintenir au 
pouvoir. 

Du reste, l'Angleterre est aussi tranquille avec un minis-
tère sans majorité, que la France avec un roi sans ministère, 
et les fonds montent à Londres comme à Paris. 

Les consolidés ont fermé avant-hier à 92 Ij8. 

— Les dernières nouvelles de la frontière d'Espagne sont 
du 1er mars. 

Le succès remporté par Zumalacarreguy à Los-Arcos, 
n'a eu et ne pouvait avoir aucun résultat important. 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

(Présidence de M. Dupin aîné.) 

Séance du 5 mars. 

La séance est ouverte à une heure 1[2. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. Meynard se borne à déposer sur le bureau du président, le 

rapport de la commission chargée de l'examen du projet de loi 

sur les douanes. 

La discussion de ce projet sera ultérieurement fixée. 

La parole est à M. Sauzet, rapporteur delà commission chargée 

de l'examen du projet de loi sur la responsabilité des ministres. 

L'orateur commence par reconnaître que la responsabilité des 

ministres est la base de tout gouvernement représentatif, et 

ressort de la nature même de leur intitution. 

L'Angleterre , dit-il , nous a donné sur ce point, comme sur les 

autres les premières notions. La responsabilité ministérielle n'a 

pu, ajoute l'orateur , être déterminée qu'en vertu de la charte 

de 1814 ; les diverses constitutions républicaines qui avaient an-

térieurement passé sur la France s'y étant opposées jusque-là. 

Après avoir classé en deux parties principales les cas de res-

ponsabilité que nous reproduirons lors de la discussion , M. le 

rapporteur rend compte des débats que le projet a suscités au 

sem de la commission qui, d'abord, a pensé qu'outre la respon-

sabilité qui devait peser sur chaque ministre en particulier poul-

ies actes de son fait, une responsabilité générale devait en mê-

me temps être imposée au ministère en masse , pour toutes les 

mesures d'intérêt général auxquelles il pourrait prendre part. Eu 

supposant l'adoption du projet par la chambre , la commission 

propose , contrairement au gouvernement qui voudrait une com-

mission d'interrogation nommée d'office, de la faire nommer par 

la chambre entière et par la voie du scrutin. Cinq membres com-

poseraient cette commission , et le délai de l'accusation , dans le 

cas où il y aurait lieu à eu intenter une , ne serait jamais pres-

criptible. 
L'orateur s'étend longuement sur les mesures provisoires qu'en-

traînerait une accusation à la barre des pairs. 

MM. Guizot, Duchâtel et de Rigny écoutent ce rapport avec une 

insouciance qui ne peut ressortir que de la non-rétroactivité de la 

loi. 

M. Sébastiani entre dans la chambre et serre la main de M. Du-

châtel. 
M. Sébastiani est immédiatement suivi de M. Humann. 

M. Sauzet passe à la seconde partie du projet de loi concernant 

la responsabilité des ageus du pouvoir, et s'occupe avant tout des 

moyens qu'il serait bon d'employer pour préserver les officiers et 

agensdu pouvoir du débordement des haines populaires. 

M. Garnier-Pagès hausse les épaules et n'est pas le seul. Il est vrai 

que M. Sauzet pose en principe que la France n'a d'autre espoir 

de prospérité que dans sou identification avec ceux qui la gouver-

nent. 

M. de Sade prévient les ministres qu'à la première séanceil leur 

adressera des interpellations. 

N. Vienne! , de sa place : Les circonstances sont graves. (Rire 

universel.) 

C'est tout ce que dit M. Yiennet. 

M. Guizot moute à la tribune, et dit qu'on comprendra facile-

ment que dans les circonstances présentes le ministère n'aille pas 

au-devant des interpella lions , mais qu'on doit être assuré que ja-

mais il ne reculera devant celles qui pourront lui être adres-

sées. 

M. le président consulte la chambre pour savoir si elle veut au-

toriser les interpellations annoncées par 51. de Sade. 

La chambre entière se lève pour l'affirmative , et les interpella-

tions sont mises à l'ordre du jour de samedi. 

Les députés quittent leurs bancs ; un loug tumulte interrompt 

la séance. 

Enfin , le calme se rétablit à coups de sonnette , et M. le pré-

sident annonce à ia chambre que l'ordre du jour appelle la discus-

sion du projet de loi relatif au classement des routes départemen-

tales , tel qu'il a été amendé par la chambre des pairs. 

Les trois articles dont se compose le projet sont successivement 

adoptés sans discussion. ^ 

La chambre passe, sur l'ensemble, au scrutin dont voici le résul 

tat : 

Nombre de votaus , 253 
Pour, 244 
Contre, 9 

La chambre adopte. 

Samedi séance publique ; rapport des pétitions. — Interpella-

tions.— Développement de la proposition de M. Trouchon et au-

tres membres. 

La séance est levée à 3 heures 1[4. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 5 mars. 

La chambre, présidée par le baron Pasquier, reçoit l'hommage 

d'un vase argent et bronze , offert par M. Odiol père , à la galerie 

du Luxembourg. 

M. le comte Siinéon lit le rapport de la commission chargée de 

l'examen de la proposition sur les majorais, votée pour la troi-

sième fois par ia chambre des députés sur la proposition de M.Pa-
rant. 

La persistance de l'autre chambre dans le vote de celte proposi-

tion , dit le rapporteur, est un fait qui mérite toute notre attention, 

mais qui ne peutlorcer notre assentiment. 

La commission propose de remplacer fes articles volés par la 

chambre des députés par cette disposition : « Toute institution de 

majorât est interdite. Les inajorats fondés par des biens particu-

liers ne pourront s'étendre au-delà de deux degrés , substitutions 

non comprises. » 

« Tout fondateur de majorât pourra le révoquer si l'appelé n'a 

point contracté mariage, ou si le mariage contracté a été dissout 

sans qu'il en reste des eufans. » 

M. le rapporteur défend d'ailleurs avec énergie le principe des 

substitutions , dont la commission propose le maintien. Il rappelle 

que cette loi des substitutions est l'œuvre de la chambre des pairs 

qui ne pourra donner un démenti à ses principes. 11 est vrai que 

depuis 1826date de celte loi, aucun chef de famille ne s'est auto-

rise de ses dispositions. Mais patience ! la division infinie des pro-

priétés pourra bientôt eu faire stnlir l'utilité. 

M. le comte Dejean, se propose d'attaquer les conclusions de la 

commission , il demande que la discussion ne soit fixée qu'à jeudi 

prochain. — Adopté. 

La séance est levée. 

CHRONIQUE. 

On assurait ce soir que ce matin M. le maréchal Soult avait 
écrit au roi qu'il ne pouvait se charger de former un cabinet. 

(Journal des Débats.) 

—
 ̂ °

us
 .avons sous les yeux une lettre de Vienne , en date 

du 26 lévrier au matin ; elle annonce que l'empereur était 
hors de tout danger. (Idem.) 

Le Journal de Paris ne donne ce soir d'autres nouvel] s 
sur la crise ministérielle que celles-ci : 

Le président du conseil, ministre de la guerre, ne recevr 
pas demain jeudi, 5 mars. , * 

M. le ministre de l'instruction publique ne recevra pas de 
main jeudi, 5 mars. 

M. le ministre de l'intérieur ne recevra pas demain jeudi 
5 de ce mois. 

M. le ministre du commerce ne recevra pas jeudi , 5 ^ 

courant. 

— Dès que le nom de M. de Broglie a été prononcé à h 
chambre, les anciens griefs se sont réveillés , et le chef des 
doctrinaires a rencontré , jusque dans les rangs ministériels 
des censeurs très irrités, et qui répétaient tout haut qu'un.

 pa
,' 

reil choix serait un défi jeté à la tête de l'assemblée. 

On allait même jusqu'à dire que si le ministère doctrinaire 
faisait une dernière apparition . il y aurait une prop

0
siti

OQ 
d adresse pour déclarer qu'il n'avait ni la confiance de j

a 
chambre ni celle de la nation. 

On proposait de parier que cette proposition passerait à un
e 

très forte majorité. 

Enfin, la confusion et le désaccord sont au comble aux 
Tuileries comme au Palais-Bourbon ; personne ne s'entend 
ni les chambres entre elles , ni les ministres, ni les préteu-
dans au ministère. 

Au milieu de cette agitation on remarquait l'air triomphant 
et assuré de M. Guizot, et l'impassibilité de M. Thiers , q

tt
j 

se considère comme le représentant de la pensée immuable 
et qui se croit immuable comme elle. , 

On disait que si M. de liroglie rentrait au ministère 
M. Thiers lui céderait le portefeuille de l'intérieur , et qu'il 
remplacerait M. de Rigny aux affaires étrangères. 

Il paraît certain que M. de Caux a de nouveau refusé le mi-
nistère de la guerre. M. le général Schneider serait nommé 
en remplacement du maréclial Mortier. (Gazette.) 

— Les dernières nouvelles des Etats-Unis annoncent, de 
la partdes représentans de ce pays , des dispositions plus bel-
liqueuses que celles du sénat. 

Sur la motion de M. Quincy Adams , le président a com-
muniqué à la chambre la correspondance de M. Livingston 
de laquelle il semble résulter que ce diplomate a conseif/éà 
son gouvernement les menaces , comme propres à intimider 
notre législature. 

On ne connaissait pas encore , au départ de ces nouvelles, 
le rappel de notre envoyé, M. Serrurier , et l'on ignore, par 
conséquent, l'effet que peut produire cette mesure. 

Un recrudescence de hauteur et d'arrogance ne peut que 
nuire aux intérêts américains parmi nous. Des chambres 
françaises plieront difficilement devant des réclamations ar-
mées. Quels que soient les engagemens du gouvernement, 
il y aura là une question d'honneur national à débattre. 

—L'empereur d'Autriche, François 1er est âgéde67ansré-
volus, étant né le 12 février 1758. Sa constitution est naturelle-
ment faible; mais l'extrême régularité de ses habitudes a ren-
du moins graves les infirmités qui auraient pu affliger si 
vieillesse. 

L'empereur a été marié trois fois , et des deux premières 
uuions il a eu deux fils et cinq filles. Le prince héréditaiie 
Ferdinand , roi de Hongrie , est âgé de près de 41 ans ; il passe 
pour peu capable d'occuper le trône et pour avoir toujours 
vécu en assez mauvaise intelligence avec le prince de Mettev-
nich. 

Le bruit a couru que la couronne impériale pourrait pas-
ser sur la tête de sou frère à la mort de l'empereur. Que ce 
bruit soit plus ou moins fondé , toujours est-il que si Fran-
çois 1er venait à succomber à la maladie dont il est atterrit, 
cet événement jetterait le cabinet autrichien dans quelques 
embarras au milieu dus circonstances graves où se trouve au-

jourd'hui l'Europe. 

— Un électeur de province demandait un jour au candi-
dat qui sollicitait son suffrage , de lui définir clairement son 
opinion. —Etes-vous légitimiste, lui disait-il? — Non, ré-
pondit le candidat. —Vous êtes donc républicain? — Encore 
moins.— Seriez-vous ministériel? — Dieu m'en garde! fi 
donc! — Qu'êtes-vous donc?— Je suis de l'opposition dy-
nastique. — Ah ! je comprends, de l'opposition qui dîne ans 
Tuileries. 

— M. ***, banquier de Paris, avait passé la nuit aubaine 
l'Opéra, lorsqu'à son retour il s'aperçut qu'il mauquàit chez 
lui trois choses: sa femme d'abord, puis son caissier, et sa 
caisse ; il faisait assez peu de cas des deux premiers articles, 
mais il tenait essentiellement au troisième. 

Quelques indications recueillies à la hdte le mettent sur les 
traces des fugitifs; il demande des chevaux et se fait con-
duire au Havre, où il arrive vers minuit; il descend à l'hô-
tel de sur le Grand-Quai, s'informe au maître delà mai-
sou des voyageurs qui sont chez lui, et apprend que, par une 
heureuse circonstance, les deux personnes qu'il est venu 

chercher habitent l'apparterneut voisin de celui que le ha-
sard vient de lui assiguer, et que le lendemain ils doivent 
partir pour les Etats-Unis. M.*** ne perd pas de temps, re-
quiert l'assistance de sou hôte et d'un homme de connaoee> 
et se fait conduire à la chambre où dorment les deux coup3' 
bles. 

Eveillé par le tapage que fait à sa porte le visiteur »oC" 
turne, le caissier ne trouve rien de mieux à faire quedel"u" 
vrir et de se jeter aux pieds de son patron dont il a recotm11 

la voix, en le priant d'épargner celle qui repose dans lf" 
cove qu'il vient de quitter. 

« Mais comment, mou cher Frédéric, vous n'y pense1 

pas , ce n'est pas ma femme que je viens chercher , c'est Wa 

caisse , lui dit-il à l'oreille. » ... 
Frédéric court à son secrétaire, en retire un portefeui" 

qu'il remet à M. *** . Celui-ci le prend , en fait l'inventait-6' 
et remettant au cassierdix mille fr. en billets de banque-' 

« Mon cher ami, lui dit-il, voilà pour le service q
u

,
eV0
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me rendez en me débarrassant d'une femme qui a si 
blié ses devoirs. Vous pouvez partir demain pour New-»*" ' 
je n'y mets qu'une couditiou , c'est que vous allez sur-' 

champ me signer ce billet, dont voici le contenu : AAQ 

«Je, etc, reconnais avoir reçu de M*** la somme de
 (s

. 
j fr. pour mes frais de voyage et ceux de M

mc
 *

f
* aux EM«S 

' Unis d'Amérique. » Frédéric signa , le patron ferma la p01 ' 
fit mettre des chevaux à sa chaise , et ne resta que quil 

minutes au Hàvre. (Revue.) 
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In — V^bles, aura lieu demain soir , 9 mars , au profit de 

fleS
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U
?hlissement, dans les salons du Cercle du Midi_, 

i nil Pcour , n» 18. Les personnes qui voudront partiel- m 

jfe? cette œuvre de charité sont priées de se rendre à^cette ^ 

soirée. ■ ______ la 

ANNONCES JUDICIAIRES. j! 
CI 

VESTE JUDICIAIRE d 

r.. deux maisons et dépendances , situées en la ville de té 

la Guillotière , rue Sl-Loms ,et dépendant de la suc-

cession bénéficiaire de Joseph Périllot decéde proprie- t, 

iaZe etmaitre-macon en ladite ville de la Guillotière. » 

Cette vente est poursuivie à la requête de Jean Périllot , .naître-

macoù demeurant en la ville de la Gudlot.ère , rue St-Louis , de * 

marie Péri lot, tille majeure , demeurant aussi en la ville de la |
 d 

r -ZÏZe rue St-Louis , et de Reine Penllot , mineure eman- :
 r 

cinée demeurant aussi en la ville de la Guillotière , rue St-Louis ,
 d 

Sût tous trois en qualité d'héritiers, sous bénéfice d inventaire, 

de Joseph Périllot , leur père , décédé , maître-maçon en ladite
 t; 

ville de la Guillotière ; et lesquels fontélect.on de domicile eteons-
 e 

titution d'avoué en l'étude et personne de M» Jean-François P.- „ 

gnard , avoué près le tribunal civil de Lyon , y demeurant, rue j 

St-Jeaù , n°27.^ EiN PRÉSENCE : \ 

Du sieur Guillaume Monin, propriétaire, demeurant en la ville de , 

la'Guillotière, rue du Vivier,n. 1, curateur spécial et ad hoc, decer- , 

né à ladite Reine Périllot mineure , émancipée par une délibération c 

prise par le conseil de famille de cette dernière , par devant M. le < 

lune de paix du premier arrondissement de Lyon , le trente-un i 

mai'mil huit cent trente-quatre , enregistrée et homologuée par un , 

jugement rendu en la chambre du conseil du tribunal civil de , 

Lyon , le sept juin suivant , enregistré, laquelle délibération ho- j 

moloeuée , a aussi autorisé Reine Périllot, mineure émancipée , a j 

poursuivre conjointement avec Jean et Marie Périllot, ses hère et , 

sœur susnommés, la vente judiciaire des immeubles dépendant , 

de la succession bénéficiaire de Joseph Périllot son père , et ci-

.aprés désignés ; 
Et en exécution d un jugement rendu en la chambre du conseil 

du tribunal civil de Lyon , le neuf mai mil huit ceut trente-quatre , 

enregistré ; 

Par devant le tribunal civil de Lyon. 

DÉSIGNATION SOMMAIRE DES IMMEUBLES 

A VENDRE EN DEUX LOTS. 

Premier lot. 

Il consiste en une maison , située en la ville de la Guillotière , 

rue Saint-Louis , portant le numéro 2 bis, faisant l'ace à l'église, 

confinée au nord par la maison Albert, à l'est parla rue St-Louis, 

au sud par la maison de la demoiselle Mignot , et à l'ouest par ia 
propriété Rival , et composée d un corps de bâtiment double , 

ayant caves voûtées, rez-de-chaussée , trois étages et greniers au 

dessus, et un toit à deux pentes , couvert en tuiles creuses et cons-

truit presque en entier eu maçonnerie de moellons et mortier de 

eliaux et sable du Rhône; une petite partie des murs en élévation 

élant seule en pisé ; sa façade principale est percée de cinq ou-

vertures à chaque étage ; elle est badigeonnée , et terminée par 

une corniche de bois sapin à moellons , garnie de chenaux de fer-

blanc , tuyaux de descente de même inétal, cuvettes et dauphins 

en fonte ; au centre de la façade, et pour la desserte de la maison , 

est une allée, dont l'aire est recouverte en dalles de Saint-Cyr , et 

fermant par une porte de bois de chêne, et à l'extrémité occiden-

tale de laquelle allée est une baie de porte qui conduit à une cour 

attenant à la maison , laquelle cour est close de mur à l'occident et 

au nord , et dont la partie méridionale est occupée , à moitié en-

viron , par un hangar qui y a été construit; le» caves qui sont 

sous toute l'étendue de la maison et de l'allée,et quisont voûtées en 

maçonnerie de moellons et mortier , sont desservies, ainsi que les 

trois étages au dessus , par des escaliers en pierre de Saint-Cyr; les 
greniers sont desservis par un escalier en bois de sapin ; toute la-

quelle maison, avec ses appartenances et dépendances , formant 

le premier lot des immeubles à vendre, et telle qu'elle se contient 

et comporte , a été estimée par un rapport d'experts déposé au 

griffe du tribunal, dans lequel elle est au surplus plus amplement 

désignée, la somme de treule-cinq mille francs, ci 35,000 fr. 

Deuxième lot. 

11 consiste en une autre maison, située aussi en la ville delà Guil-

lotière , rue St-Louis , et ne portant point encore de numéro , con-

finée au midi, à l'occident et au uoid , par les propriétés du sieur 

Creuzet, et à l'orient par la rue précitée , et composée : 

l'D'un corps de bâtiment double, construit eu maçonnerie de 

moellons et mortier de chaux et sable du Rhône, et pierres de 

taille de diverses qualités , ayaul caves voûtées sous toute l'éleu-

dne du bâtiment, rez-de-chaussée, quatre étages et greniers au-

dessus , et un toit à deux pentes , couvert en tuiles creuses ; la fa- ■ 

çade de ce bâtiment, sur la rue St-Louis , est percée de cinq ou- I 
vertures à chaque étage , et peinte au badigeon , et a sou forget j 
orné d'une corniche , eu bois de sapin, peinte à l'huile et en mo- | 

dillons , et garnie , ainsi que le forget de la façade sur la cour ci-

après désignée, de chenaux de ferblanc , avec "tuyaux de descente 

de même métal, cuvettes et dauphins en fonte ; au centre de cette 

façade, et au rez-de-chaussée, est une allée cochère pour ia des- ; 

série de la maison , pavée eu cailloux ronds , sur formé de gra- j 
Vier , et fermaut par une porte à deux venlaux en bois sapin , près 

de laquelle est une pompe en bois sapin , desservie par un tuyau 

de tonte de 20 centimètres de saillie euviron , et déversantses eaux 

dans une auge en pierre de Villebois ; les caves qui sont voûtées 

f "
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onner,e de ,n
°ëllous et mortier, sont desservies, ainsi que 
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' P«des escaliers eu pierre ; le quatrième 

de sapin"''' ̂
 8re,
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ers

' sont desservis par un escalier en bois 

2° D'un arrière-corps de bâtùnens , séparé du premier Sus dé-

çut par une cour spacieuse , attenant à la maison , et dans laquelle 
«isie un hangar en charpente de bois sapin , couvert en tuiles 

creuses, et une échoppe bâtie partie en briques et partie en plan-

es,
 el

 lontonl un cabinet d'aisances et un poulailler ; ce corps 

^e udtimeus est construit, partie en maçonnerie et partie eu pans 

DOIS et de briques , et composé d'un i ez-de-chauseée et d'un pre-

er étage , surmonté d'un toit à une seule pente , couvert en 

mies creuses, et dont le torget est garni d'un chenau de ferblanc, 

vec tuyau de descente de même métal ; le rez-de-chaussée, divisé 

actuellement en écuries cl remises, est percé, de deux grandes 

portes cochères et de deux fenêtres ; l
e
 premier étage servant de 

lemi, est percé de deux portes et de quat,
e
 fenêtres; toute laquelle 

maison, avec toutes ses appartenances et dépendances, forma ut 

le deuxième lot des immeubles à vendre, et telle qu'elle se con-

tient et comporte , a été estimée par ledit rapport d'experts, dans 

lequel elle eM au surplus plus amplement désignée , à la somme 

de quarante^six mille cinq cents francs , ci. 46,500 fr. 

Montant total de l'estimation réunie des deux lots , quatre-vingt-

un mille cinq cents francs , ci 81,500 tr. 

Les immeubles dont s'agit , seront vendus et adjugés eu deux 

lots séparément, sauf l'enchère générale qui sera faite sur les deux 

lots réunis , et sera préférée si elle excède le montant des enchè-

res partielles , faites sur les deux lots, par devant ledit tribunal, 

au profit du plus offrant et dernier enchérisseur, au-dessus de 

l'estimation sus énoncée pour chaque lot, outre les clauses et 

conditions du cahier des charges de la vente , qui a été rédigé et 

déposé au greffe du tribunal, et après l'observation des formali-

tés prescrites par la loi. 
Le cahier des charges a été lu en l'audience des criées dudit 

tribunal, le samedi vingt-et-un juin mil huit cent trente-quatre , 

et l'adjudication préparatoire desdits immeubles a été fixée au sa-

medi neuf août mil huit cent trente-quatre , jour auquel il y sera 

procédé, depuis onze heures du matin jusqu'à ia fia de la séance, 

en l'audience des triées du tribunal civil de première instance 

de Lyon , y séant , palais de Justice , ci-devant hôtel de Chevriè-

res , place Si-Jean, et par devaul celui de MM. les juges qui tien-

dra celte audience. 
Il a été procédé , ledit jour neuf août mil huit cent trente qua-

tre , à l'adjudication préparatoire desdits immeubles , mais il n'y 

eut point d'enchérisseurs, et l'adjudication définitive desdits im-

meubles fut fixée au trente août susdit mois ; mais ce jour-là , eu 

l'audience des criées dudit tribunal , les enchères étant ouvertes , 

aucun enchérisseur ne s'étant présenté , l'adjudication définitive 

fut renvoyée et de nouveau fixée pour avoir lieu le ving-neuf no-

vembre lors prochain ; mais ce jour-là , les enchères étant de nou-

veau ouvertes eu l'audience des criées dudit tribunal, aucun en-

chérisseur us s'étant lion plus présenté pour couvrir le montant 

de la mise à prix , procès-verbal fut dressé de ce défaut d'enché-

risseurs , et il est interveuu ensuite à la date du trois décembre 

mil huit cent trente-quatre , jour auquel ia cause avait été ren-

voyée , et sur le rapport du juge-cornmissaire de l'audience, un 

jugement du tribunal civil de Lyon, lequel a élé enregistré , el 

par lequel, enlr'autres dispositions, il a été ordonné que ia vente 

et adjudication définitive desdits immeubles était de nouveau fixée 

et renvoyée au samedi vingt-huit mars mil huit cent trente-cinq , 

jour auquel il y sera procédé au profit du plus offrant et dernier 

enchérisseur , et même au-dessous de l'estimation des experts et 

de la mise à prix sus énoncée, depuis onze heures du matin jus-

qu'à la fin de la séance , en l'audience des criées dudit tribunal ci-

vil de Lyon , y séant , palais de justice , place St-Jeau , et par de-

vant celui de MM. les juges qui tiendra celle audience. 

PIGSARD, avoué. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le miuistère d'a-
voués. 

S'adresser , pour de plus amples reuseignemens , à Me Piguard , 

avoué des poursuivans , ou au greffe du tribunal où le cahier des 

charges est déposé. (423) 

(431) Lundi, neuf mars courant, à neuf heures du matin , 

il sera procédé sur la place des Machabées, à Lyon, à la 

vente par justice d'objets saisis, consistant en poêle fonte, 

commode, buffet, horloge, chaises, fauteuils, batterie de 

cuisine et autres objets mobiliers, 

(435) Demain lundi, à neuf heures du matin, sur la place 

Léviste, à Lyon, il sera procédé à la vente au comptant 

d'objets saisis, consistant en bibliothèque, poêle, réchaud 

trépied, lampe, table, piuce, tourne-broche, tonneaux,' 

pelle, planche, etc., etc. 

(428) VENTE APRÈS DÉGÉS , 

D'argenterie et bijoux , place du Port du Temple , «"42 , 

au premier. 

(Troisième et dernière insertion.) 

Lundi neuf mars mil huit cent trente-cinq à dix heures du 

matin, il sera, dans le domicile précité , procédé par le mi-

nistère d'un commissaire-priseur, à la vente aux enchères 

d une montre à répétition, chaîne de montre et clef, le tout 

or ; douze cuillères, douze fourchettes, un pochon , une 

cuillère à ragoût, douze cuillères à café , le tout argent. 

Cette vente sera faite à la requête des héritiers bénéficiai-

res de feu M. Nicolas Allemand, et en suite d'une ordon-

nance de M. le président du tribunal civil en due forme. 

ANNONCES DIVERSES. 

(409 3) A vendre pour cause de santé. — Une ancienne e 

bonne pharmacie , située rue de l'Hôpital, n. 29 s'y adres* 
ser. ' 1 

(331 5) A vendre pour cause de départ.— Une pharmacie 

bien achalandée, et dans un joli quartier de la ville On 

donnera toutes les facilités désirables pour le paiement 

S'adreser à M. Bruny, droguiste, rue de l'Eufant-qui-pisse 
à Lyon. n * ' 

(417 2) A vendre de suite.—Va fonds de liquorisfe mar-

chand de vins fins , à Lyon , avec la suite des affaires Ce 

commerce est en parfaite exploitation. Saclientelle toute dans 

le dehors est très-bonne. On donnerait facilité pour le paie-

nieut, et au besoin le vendeur resterait commanditaire pour 
le montant du prix de vente. 

Pour les renseignemens, s'adresser à M» Joeand notaire 
place des Carmes , n° 5. 

(434) A vendre de suite. — Un fonds de liquoriste situé I 
dansun très-bon quartier , très-bien achalandé. On s'enaaee 

à enseigner la partie, si la personne le désire. 6 

S'adresser à M. Marion, rue Dubois, n° 5. 

(399 5) A vendre. - Un restaurant de premier ordre sitm< 
dans le meilleur quartier de la ville.
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S'adressera M. Jogand , notaire, place des Carmes, n. 5. 

(424) A vendre. -Belle jument de race anglaise de 4 à 5 
ans , rue du Pérat, n° 4. 

(426) A iWre.-Deux belles jumens âgées de 5 et 6 ans 
bien appareillées, pouvant servir à deux fins. 

S'adresser à Mad. veuve Nicolas , rue Mulet. 

(418 2) A vendre [pour cause de départ. — Une très-jolie 

jument du Mecklemhorirg, parfaitement dressée. 

S'adresser à M. Aimeras, coloneldu 20
e
 léger, cours Tro-

cadéro , n° 1, aux Rrot-.eaux. 

(411 2) A vendre de suite.—Deux mille peupliers et arbustes 

de diverses espèces, et matériaux pour construction , dans le 

clos de 1 Elysée-Lyonnais , aux Brotteaux. 

(432) CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Le dépôt des Mouches de Milan, qui depuis plus de vingt 

ans sont approuvées et recommandées par MM. les médecins; 

dépôt que jnsqu'ici madame Bellay a lenu , rue Bât-d'Argent 

u° 20 , est actuellement dans la même rue , au n° 19. 

Vous êtes prié de vous en souvenir, afin que vous ne soyez 

pas exposé à être trompé par des contrefacteurs. 

Afin Jde démentir un faux bruit que ces contrefacteurs 

ont répandu pour en tirer profit, madame Bellay vous pré-

vient que madame Durand , sa fille , n'a pas cessé de demeu-

rer avec elle. 

(425) RHUMATISMES. 

On guérit parfaitement toutes espèces de rhumatismes , et 

on est soulagé de suite par l'usage du Uniment et de la mix-

ture moscovite anti-rhumatismale ; ces médicamens, avec 

la manière de s'en servir, se trouvent chez M. Gauther , 

pharmacien , place des Jacobins, à Lyon. On trouve , chez le 

même la mixture brésilienne de Lepère , remède infaillible 

et très connu pour terminer les écoulemeus vénériens réceus 

ou invétérés. 

CHEF-D'ŒUVRE MIS EN VENTE. 

(430) C'est l'horloge astronomique dans lequel on voit 

mouvoir le soleil tel qu'il paraît à nos yeux , le lever et le 

coucher , les degrés de latitude auxquels cet astre se trouve 

à chaque quantième. 11 y a 5 autres cadrans dilïéreus. 11 sera 

visible , tous les jours de la semaine , de midi à 4 heures , 

chez l'auteur , Pellerin, mécanicien , rue Gentil, n° 31. 

CONSULTATIONS GRATUITES. 

NOUVEAU TRAITEMENT VÉGÉTAL , 

BALSAMIQUE ET DÉPURATIF 

Pour la guérison radicale, en 5 à 8 jours , des MALA-

DIES SECRETES , récentes, anciennes ou invétérées. 

Ce traitement, peu coûteux, se fait très-facilement, sans 

tisane ni régime sévère et sans se déranger de ses occupa-

tions. S'adresser à la pharmacie brevetée du roi, rue de la: 

Monnaie, n° 9, près le Pont-Neuf, à Paris , et, pour les ren-

seignemens, à Lyon, chez M. Vernet, pharmacien , place 

des Terreaux, 13 ; M. Claraz, pharmacien, rue Neuve, 7 ; 

à Tarare , chez M. Michel, pharmacien ; à Condrieu , chez 

M. Garni, pharmacien. 

On trouve aux mêmes adresses le nouveau traitement DÉ-

PURATIF ANTI-DARTKEUX , pour la guérison prompte et radi-

cale des DARTRES, sans la moindre répercussion. 

COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE. 
La compagnie s'engage, moyennant un capital ou une prime 

annuelle, à payer , après le décès de l'assuré, un capital convenu; 

ou bien à payer à l'assuré lui-même , à une époque déterminée, un 

capital ou une rente viagère ; ou bien encore à payer immédiate-

ment une rente viagère. 

Voici quelques nouveaux exemples pris parmi les opérations 
faites : 

M. —, ecclésiastique, a constitué une rente viagère de 102 fr. sur 

la tête de sa sœur de 61 ans, moyennant un capital de 

1,000 f. 

M. — , officier, âgé de 39 ans , a constitué à sa fille, au moment de 

sa naissance, une dot de 10,000 fr., moyennant une prime 

annuelle de 284 fr. ; si le père décède avant la 21e année de 

sa fille, la prime ne sera plus exigible , et la compagnie de-

vra néanmoins payer , à l'époque fixée , le capital convenu. 

M- — , négociant, âgé de 49 ans , a fait assurer, moyennant une 

prime de 120 fr. , un capital de 12,000 fr., payable à ses 

héritiers dans le cas où il décéderait dans un voyage ma-
ritime. 

Mlles _
 > soeurs (

 âgées de 66 et 67 ans, ont versé 1,000 f. pour une 

rente viagère de 96 f. , réversible en totalité à la survivante. 
M- —, âgé de 30 ans , a fait assurer une rente viagère de 1,000 fr., 

payable à son décès sur la tête de sa mère , âgée de 50 ans , 

moyennant une prime annuelle de 162 fr. 

Le taux des rentes viagères est fixé selon l'âge : il est de 7 fr: 

75 c. à 50 ans ; 10 fr. 20 c. à 61 ans ; 11 fr. 80 c. à 65 ans ; 13 î 

à 70 ans , pour 100 fr. 

Les arrérages sont payés sans certificat de vie , et à jour fixe. 

Les bureaux de'la compagnie sont à Lyon , chez M. Ed. Réveil 

rue Neuve-de-la-Préfecture, n° 1. (336 3) 

Les Représentations ont lieu les Dimanches, Lundis 

et Jeudis. 

THÉÂTRE 
DE» 

BEAUX EFFETS ET MERVEILLES DE LA NATURE 

Passage de l'Argue, escalier G. 

(On commencera à 5 heures l'2 et à 7 heures 1\2.) 

LE BUREAU SERA OUVERT A 4 UEUUBS 1J2. 

M. Cautru, professeur de physique expérimentale et 

récréative, donnera aujourd'hui dimanche des séances 

extraordinaires; il y aura des expériences électriques), trans-

formations , jeux d'adresse , métamorphoses , fantasma-

gorie, où l'on démontrera les moyeus que les fourbes em-

ploient pour tromper les peuples crédules, el leur faire 

ajouter foi à la sorcellerie. Les séances seront des plus inté-

ressantes. 

On est prié de voirl'afiiche pour avoir de plus grands déï 
tails.

 (427) 
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VENTE PAR ACTIONS 

DE. HUTTELDORF* 
Cette vente comprend : 

1° Le Château de ce nom , d'une valeur de 560,000 florins. 

!° La seigneurie de Neuclenstmn, d'une valeur de 250,000 florins, 

5° La terre de Koschehube. 

1° Une collection de Tableaux. 

>° Un Service de table en argent. 

î° Une Toilette de clame en or et argent. 

Et 22,000 gains en espèces, se montant à UN MILLION 112,750 florins. 

Irrévocablement le 2 avril 1835.—Prix (Tune Action: 20fr. 
Sur six aètions prises ensemble , une action prime , gagnant forcément 5florins, sera délivrée gratis, bu sur cinq, une 

iction ordinaire. Les paiemens pourront se faire en effets de commerce, et moyennant mes dispositions. 

Le prospectus français détaillé se délivre gratis 

On est prié de s'adresser , pour tout ce qui concerne celle vente , directement au dépôt général de 

LOUIS PETIT , banquier el receveur-général, à Francfort-sur-Mein. 

On peut écrire sans affranchir. — La liste du tirage sera adressée , franc déport, aux intéressés. „ (396 2) 

(287 3) MÉDAILLE D'ARGENT ACCORDEE A A. BILLARD. . 

2 francs le flacon. 

CRÉOSOTE-I5ILLARD CONTRE LES MAUX DE 

DENTS. 

Les expériences faifes par l'Académie royale de médes 

cine sur la CRÉOSOTE-BILLARD , prouvent la supério-

rité de ce remède sur tous les autres du même genre pour 1-

guérison prompte et durable des maux de dents les p/t<a 

aigus et de la carie la plus ancienne. 

La Gazette des Hôpitaux et plusieurs autres journaux de 

médecine, signalent aussi les effets étonnans de celte pré-

cieuse découverte. (Voir l'instruction.) 

Le dépôt est à la pharmacie de M. Agueitant, à Lyon , 

place de la Préfecture. 

Maladies Secrètes et de 
la peau. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par COURTOIS , pharmacien à Lyon ; ancien in-

terne des hôpitaux eivils et militaire , place des Péni-

iens-de-la-Croix, à Saint-Clair , près de la Loterie, 

Cesirop est approuvé des académies de médecine , comme le 

plus puissant dépuratif de la masse du sang, favorisant proinp-

tement la sortie des virus dartreux et vénérien, indispensable 

après l'usage du mercure dont il détruit totalement les traces; 

spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre 

les âpretés et toutes les maladies qui ont leursiége dans le sang, 

telles que scrofules, scorbut, gales , boutons , et toutes les 

maladies de la peau , engorgement des glandes et des articu-

lations , rhumatisme, goutte, les fleurs blanches des femmes, 

et contre les écoule'mens récens ou invétérés, et est prouvé par 

l'expérience que deux bouteilles procureront sune guérison ra-

dicale. Prix : 8 f. et! f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médi-

cament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés en 

termes^oinpeux, et dont le vil prix pourrait séduire bien des 

gens dont tant de charlatans exploitent si effrontément la crédu-

lité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage de ce sirop 

en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur 

la poste.) 

Des dépôts sont établis savoir : 

A Aubusson (Creuse), chez Pépin , pharmacien. 

A Besançon , chez F.-Ant. Jourdain, épicier, Grande-Rue , 

n» 143. 

A Dijon chez Borsary , chirurgien dentiste, rue Vauhan, n° 15. 

A Marseille, chez Thumain, pharmacien, grande rue de Rome, 

et chez Laurent Fourloul, petite rue do Rome, u° 12. 

À Avignon, chez Vigier, pharmacien. 

AChàlons-sur-Saôue , chez Caurant, coiffeur, et quincailler , 

au coin de la rue au Change. 

ABayonne, chez Goert et Comp., droguistes, rue Basque , 

n°43. 
A Clermout-Ferrai d, chezChopard, pharmacien. 

A Givors , chez Clémeuçon , quincaillier. 

A Grenoble, chez Dccheuaux père, quincaillier , Grande-Rue. 

A Gray , chez Gourdan , père , épicier. 

A Genève , chez M. Burkel droguiste. 

A St-Etienne , chez Millet-Dubreuil, droguiste, placedcl'Hôlel-

de-Ville, n°39. 
A Rive-de-Gier, chez Jacques Cholle, épicier, rue Pallux. 

A Paris, chez Maréchal, épicier, rue du Pont-aux-Choux, 

n° 17. 
ASt-Chamond , chez Vcrissel, épicier. 

A Romans, chez Gueyinard , pharmacien. 

A Vienne, chezMourct lils , épicier, rue Marchande. 

Au Puy , chez Bernard Pic , épicier droguiste, rue Panesac 

u° 164. 
A Valence, chez Reboulet, pharmacien. 

A Montelimart, chez Roux , pharmacien. 

ANismes, Roque-Verdier, pharmacien. 

A Alais , Vidal, épicier. 

iVillcfranche(Aveyron), Bousquet, pharmacien. 

A Pczenas, Riquet, cafetier. 

APerpignan, Ferrer, pharmacien. 
A
 Apt, Seymard , pharmacien. 

A Toulon", Andricu , pharmacien. 

A Arles , Janon , pharmacien. 

AEpiu.il , Bonnct-Olry , épicier. 

A Montpellier, Gauberl, pharmacien. 

A Màcon , M. Charpentier, marchand depapierctd'cstampes. 

A
1
Villclranche(Rhône), M. Rosct, confiseur. 

MALADIES 

DE POITRINE. 
(1310 20; Le Sirop pectoral de Velar, approuvé des facultés de 

médecine comme le plus puissant spécifique dont on puissefaire 

usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'esto-

mac et de poitrine , les crachemens de sang ou hémopthisie , 

transpiration arrêtée, vulgairement appelée chaud et froid , et 

contre la coqueluche, se vend chez Courtois, ancien pharmacien 

interne des hôpitaux civils et militaires , place des Pénitens-

de-la-Croix, n° 10 , à St-Clair, près le Loterie. L'efficacité de ce 

Sirop est constatée par de nombreuses guérisons mentionnées 

au prospectusqui accompagne les flacons. 

DÉPÔTS : 

Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

Givors, Clémençou, quincailler. 

Grenoble, Dechenaux, père,quincailler , Grande-Rue. 

Saint-Etienne , Millet-Dubreul, épicier-droguiste,j placedel'Hô-

tel-de-Ville, n° 39. 

Roanne, Amelot , confiseur. 

Montbrison , Gontard , pharmacien. 

Villefranche (Rhône), Roset , confiseur ,Grande-Rue , n°. 89. 

Chàlons-sur-Saône , Courant, coiffeur et quincailler , au coin de 

la rue au Change. 

Màcon .charpentier, marchand de papier et d'estampes. 

Tournus , Dupont , père , épicier. 

Besançon, Ant. Jourdain , épicier , Grande-Rue, n° 143. 

St-Chamond, Sagniol-Peyre , quincaillier et faïencier Grande 

Rue, n" 99. 

ET 

Maladies Cutanées. 

SIROP DÉPURATO- LAXATIF 

Préparé par PERENIN, Pharmacien-Chimiste , rue du 

Palais-Grillei ou Puits-Pelu, n" 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif 

sont un sûr garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graves et les plus opiniâtres , telles que : BU-

BONS, ULCÈRES rongeurs , VÉGÉTATIONS, BOUTONS , ÉCOULE-

MENS anciens ou recens, RÉTRÉCISSEMENS, FLEURS ou PER-

TES BLANCHES LES PLUS REBELLES, ont été ramenées par son 

usage à la sauté la plus parfaite; il en a été de même de celles 

atteintes de GALES, rentrées ou réperculées , DÉMANGEAISONS 

DE LA PEAU , ERUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCOR-

BUTIQUES et SCROFULEUSES, etc. etc. Ces résultats sont d'autant, 

plus satisfaisans que la plupart d'enlr'elles avaient employé divers 

traitemens infructueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, 

est d'un goût très agréable et d'un emploi facile ; il n'apporte au-

cun dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie anx accidens mercuriels. 

Il se débite par pinte , trois quarts, demi , et quart de pinte , 

des prix de 20 , 15 , 10 et 5 francs. 

Bépôls dans les principales villes de France. 

On faitdes envois. (Affranchir.) (366 6 

SURDITÉ. 
Tous les journaux ont annoncé la précieuse découverte du 

docteur Mène-Maurice, de Paris , contre la surdité ( non l'o-

riginelle). On regarde comme cures extraordinaires celles de 

M, Juge de Solognac , ancien maire de Glermont-Ferrand ; 

celledu baron Vertreter, sourd depnis dix-huit ans; celle 

de M. Nègre, négociant à Nîmes, âgé de 86 ans ans; celle de 

M. Delpont, de Clermont-Lodève ; celledu général Mor-

gan ; celle de Mad. Noblet, rue de Sèvres, n° 106, à Paris ; 

elle était sourde depuis quinze ans; celle de M. de Mouille-

ron , rue de Seine , n° 49, etc. Ces cures sont dues à l'huile 

acoustique que ce médecin emploie. 

Le dépôt est chez M. Aguettant, pharmacien , place des 

Jacobins ,n° 13, à Lyon. Prix : 6 f. le flacon. (285 3) 

(338 7)Nous pensons nous rendre utiles à nos lecteurs suri 

dans cette saison où les rhumes, catarrhes, inflammations de n 

trine sont des maladies fréquentes, en annonçant qu
e
 j

e s
"

 h 

pectoral de mou de veau , dont le succès , dans ces sortes de °' 

i n tl i es , a été si souvent apprécié, se vend toujours chez M. Maco a 

pharmacien, sou auteur, rue Saint-Jean , ii°30. On y trouve ! Q 

lemeut le remède spécifique pour la guérison des augèlurès H 

véritable baume colonial employé avec avantage pour les d'
 6 

leurs , paralysies, rhumatismes , surdilés, migraines; lesvérjrï 

bles mouches de Milan , le végéto-épispaslique pour l'entref 

des vésicatoires et des cautères , ainsi que le sirop comp
os

^ jj 

salsepareille , qui a toujours mérité la préférence sur tous ceux ' 

sont offerts pompeusement à la crédulité du public ; le prix
 Qu 

con est de 5fr. et le demi 2fr. 50 cent. 

AMYGD ALINE, 
ou 

PASTILLES PECTORALES DE LOOCH BLAPïC. 

Cette préparation, aussi agréable que riche en propriétés, 

jouit de toutes celles du looeh blanc, si généralement recom-

mandé par tous les médecins. On peut dire que c'est de tous 

les adoucissans celui qui agit avec le plus de promptitude
 e

| 

le plus d efficacité. Il calme la toax , divise les glaires et f
a

_ 

citite l'expectoration. 

Prix de la boîte: f f. 20c. ; chez M. Roman, rue du Plat, 

n° 13 , à Lyon. 

On trouve à la même adresse le sirop benzoique, remède 

non moins puissant contre le rhume , le catarrhe et autres 
maladies de poitrine. 

Prix des flacons : 2 f. et 1 f. 25 c. (222 7) 

Le Sirop pectoral de mou-de-veau , préparé par QCÏT 

pharmacien , guérit promptement les rhumes, toux, catar-

rhes, coqueluches, asthmes, enrouemens, maux de gorge 

en un mot, toutes les irritations de la poitrine. 

Il se vend avec une instruction à la pharmacie de QtEi 

rue de l'Arbre-Sec, n° 31, à Lyon. (3U g
(
 ' 

Par le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE, 

de QUET , pharmacien , à Lyon. 

Les maladiessecrètes, récentes et anciennes, les gonorrhées, 

les dartres, la gale , en un mot , toutes les maladies de ]i 

peau et du sang sont guéries radicalement par ce dépuratif, 

qui est approuvé, et dont ou peut faire usage avec toute sécurité. 

Il se vend à la pharmacie de Quet, rue de l'Arbre-Sec , n° 31, 

entrée particulière par la grande rue Pizay , n° 24, à Lyon. 

( Dépôts dans toutes les villes de France et les principales de 

l'étranger.) (310 8) 

PAQUEBOTS A VAPEUR 
DE LYON A AVIGNON , ' 

en 12 heures. 
Les départs ont lieu tous les jours IMPAIRS du mois de m rs

i 

à 3 heures du matin. 
Les bureaux sont quai de Retz, n° 42. (395 7) 

Spectacles du 8 mars. 

GRAND-THÉÂTRE. 

Le Malade imaginaire, comédie.— La Muette, opéra. 

GYMNASE LYONNAIS. .. 

Lr Fille de l'Avare, vaud. — L'Ours et le Pacha,
 {o

£\ 

vaud. — L'Autorité dans l'Embarras, vaud. —Les 

Péchés Capitaux , vaud. 

«OURSE DE LYON du 7 mars 1834. 

Cinq pour cent, au comptant, » 

 lin courant , » 

Trois pour cent, au comptant , » 

 ha courant , 79 80 

BOURSE DE PARIS du 5 mars. 

Cinq pour cent , 109f 45 109f 50 1091' 45 1091 5ft 

 fin courant, 109f 70 1091 75 109f >0 1091' 75 

Trois pour cent, 79f 90 79f 90 791' 80 79f 80 

 tin courant, 801 10 801 25 79f 95 801' 20 

Quatre pour cent, 98f 25 

P.-E. PRUDIION» 

Rédacteur, t'un des Gérans. 
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